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RN12 – PROJET D'AMÉNAGEMENT
 DE LA DEVIATION DE  FOUGERES-BEAUCE

Concertation Publique

Registre mis à la disposition du public dans la commune de :

JAVENÉ
____________

Notice d’information     :

Du 30 janvier 2017 au 03 mars 2017 se déroule la concertation publique sur le projet d'aménagement de la
RN12,  déviation  de  Fougères-Beaucé,  organisée sur  la  base  de  l'article  L.121-15  et  suivants  du  Code  de
l'Environnement.

Le maître d’ouvrage de ce projet est l'État, Ministère de l’Environnement, de l'énergie et de la Mer.

Le périmètre d’étude du projet concerne 7 communes. Il s’agit de Fougères, Beaucé, Fleurigné, La Selle-en-
Luitré, Javené, La Chapelle-Janson et Lécousse.

La concertation porte sur les différentes variantes d’aménagement envisagées. Elle vise à informer le public et
recueillir les avis sur les différentes variantes proposées et analysées. 

Vous pouvez faire part par écrit dans ce registre de toutes vos remarques,
suggestions et propositions concernant le projet et les différentes variantes
proposées. 

L’anonymat est possible, mais il est préférable d’indiquer votre identité et votre qualité.

Ce registre en exemplaire unique, est mis à la disposition du public afin de recueillir
les avis et remarques sur le projet. Il est la propriété de l'État et ne peut en aucun cas
quitter le lieu que la Mairie a mis à la disposition du public.

Il constituera une des pièces du bilan qui sera établi après la période de concertation.
Ce dernier sera soumis à l’avis de chaque commune et sera ensuite rendu public.
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